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FKAîîCE- ----  PARIS , LE 18 FÉVRIER.

On s'attendait tier dans les deux chambres legislatives à 
une communication du gouvernement où les ministres expli
queraient leur système.

Le nouveau cabinet, qui s’était re'uni avant-hier, dit la 
Charte de 1830 , avait encore à de'libérer hier avant de se 
présenter devant les chambres , non pour s’entendre sur 
toutes les questions importantes déjà re'solues d’uo accord 
unanime, mais pour arrêter la forme de la communication 
à leur faire. La délibération s’étant prolongée , les ministres , 
qui s'étaient d’abord rendus 'a 4a chambre des pairs , ne sont 
arrivés à la chambre des députés qu’au moment où elle ve
nait de se séparer, après le vote de la loi sur les justices 
de paix.

— Aujourd'hui, à 2 heures et demie, MM. les ministres 
sont entrés à la chambre des députés précédés de M. Mole, 
président du conseil , qui a eu aussitôt la parole plour une 
communicilion du gouvernement. Il a annoncé à la chambre 
un événement heureux, dit il, pour le pays et pour le trône, 
pour l'affermissement des institutions et de la dynastie, le 
mariage de S. A. R. le duc d’Orléans avec Mme. h duchesse 
Hélène de Mecklenbourg Schwerin. Il a demandé, à cette 
occasion au nom du roi , que la dotation du prince royal fut 
augmentée , il a laissé lé chiffre en blanc. Il a annoncé en 
même temps le retrait de la loi d’apanages. Aucune manifes
tation n’a suivi cette communication.

— Nous apprenons d une manière positive que les débats 
de la cour des pairs , qui devaient s'ouvrir le ai de ce mois 
pour l’affaire Meunier, sont ajournés au 14 du moi s de mai 
prochain.

Voici , dit on , les motifs qui auraient donné lieu 
à ce renvoi : Lavaux aurait fait quelques nouvelles révé
lations importantes , qui nécessiteraient un supplément d’ins
truction.

Il paraît certain que Meunier a toujours ignoré susqu’à 
présent l’arrestation définitive de Lavaux et Lacaze. ’

(Correspondance.)
— Toutes les correspondances reçues aujourd’hui annon

cent que la ville de Lyon continue a jouir de la plus parfaite 
tranquillité : la situation commerciale continue à devenir meil
leure , et on a lieu d’espérer qu’un certain nombre de mé
tiers vont être remis en activité.

— La première liste de la souscription ouverte à Lyon 
pour la'création d’ateliers de secours monte à 7180 francs. 
Une autre souscription ouverte au Courrier de Lyon a 
produit 757I francs. La liste du Réparateur monte à 24,882 
francs. Une représentation donnée au grand théâtre a pro
duit 2882 fra nos net.

•— Les coriespondances d’Afrique sont toutes à la paix. 
Abil-el Kader ravitaille Tiemecen et Orau , le général Dam- 
rémont développe dans ses proclamations cette pensée qu'il 
avait exprimée à Marseille : « J’ëiiverrai plus de balles de 
coton que de bulletins. » Tout fait croire qu’Abd el Kader 
traitera avec legénéial Bugeaud, si déjà un traité n'est pas 
conclu par Ben-Durand , qui est rentré de Mascara à Orau 
avec des bœufs. Il en a fourni eu tout Soo à l'administra-

UN MARIAGE SUR L’ÉCHAFAUD
La noble et puissante maison de Caraccioli comptait au nombre de 

ses fiefs héréditaires un vaste domaine dans les Calabres , environné 
de hautes montagnes et de foi êls touffues, très favorables à !a chasse , et 
protégé par un château presque royal, où le jeune prince Antonello 
avait fixé sa demeure. C’était un magnifique stigneur que ce pr.nce An- 
roaellojla beauté merveilleuse de son corps s’harmonisait parfaitement 
avec les races perfections de son âme ; et, malgré les perfides sugges
tions de son frère naturel , connu sous le nom de Raimond le-Bâtard ,
11 se montrait si bon et si compatissant envers scs vassaux, que, par-

les êtres malfaisants et dangereux de son espèce , on le regardait 
Oomnie un prodige Ce qui néanmoins éveillait les soupçons des Calabrais 
jaloux 1 c’était les désirs foiigueux de son âge; mais, pour un certain 
®mPsi il avait su lever ses dîmes féodales avec tant de réserve , qu'un 
«'■».montagnard célèbre, pour trouver des rapportfentre tes bêtes et
Is. seigneurs , le comparait à l’ours qui saisit la proie pour satisfaire sa 
j“* 1 * * *“' I tandis qu’il comparait son frère le Bâtard au loup qui égorge tout
j |0ail par une cruelle avidité de carnage. Et, en vérité , pour ren
te honneur à la compaiaison du veillard , nous devons ajouter qu’An- 
°ni llo avait pour habitude d’étendre scs griffes sut les brebis tes plus 

gabnndes et tes plus disposées à s'égarer. Malheureusement une fois 
ails sa vie il changea de système.

-Puisé par une longue course à travers les monts , accablé par le 
p, 1 l'ar la fatigue, dévoré d’une soif ardente, il descendait un jour
feu'll S ?aiîcs “tides et déserts d’une colline. Tout à coup, entxe le
leu' ef>aas des marrorriers qui bordaient le chemin, il aperçut une 
la bu'6 P01 tant 8Ur sa tète une cruche d’eau ; elle était plus belle que 
Cai]. Samaritaine. Il courut à sa rencontre, lui demanda de ceit ; 
avidS1 “ai<ï*'e e*s' P:lre 1 qu’elle venait de puiser à la source ,et en but 

eiUent à longs traits, et à plusieurs reprises avant d’élancher la soif 
quiS0Werdesséché. Àlaisla beauté sauvage de la jeune Calabraise, 
dan Se*?.’* acquitlée avec laut de grâce de son œuvre de miséricorde , 
lupAte l'e’J solitaire , eette figure brune et sémillante de vie et devo-
heau ’ SCS pTul!elles ja*s « ses nattes plus noires que les ailes du cor 
•nfini SeS *®vres entr’ouvertes sur lesquelles errait avec une douceur 
gina|'eK un sourire incertain , entre la naïveté lustique et la pudeur vir- 
flai A®1 'a blancheur éblouissante de scs dents d’ivoire", le coloris en- 
et piu, de ses joues qui rayonnaient d’un éclat mille fois plus précieux j 
h;aL a Pur que l’éelat emprunté à l’or et aux pierreries, son costume 

e et pittoresque ( et la manière plus bizarre et plus pittoresque j

tion. Il paraît maintenant qu’il arrive des bœufs de tons 
côte’s.

Tiemecen e’galement a été ravitaillé par le juif Ben Du 
rand, qui a envoyé à nos troupes du blé, de 1 orge achetés 
aux Arab- sen échange des marchandises qu’il avait emportées 
d'Oran. Durand doit retourner à Mascara ; un détache- ; 
ment de Carabats viendra le prendre à quelques lieues 
d'Oran.

— On écrit d'Oran , le 8 avril î
Le général Bugeaud est enfin arrivé. Il a tont aussitôt pu

blié un ordre du jour portant organisation des brigades. 
La colonne expéditionnaire qu’il commandera en chef sera 
divisée en trois brigades. La première commandée par le 
général Rbulières, se composera du 2’ chasseurs d’Afrique 
des Spahis, des Arabes auxiliaires, de deux bataillons d’A
frique et d'une partie du lCr de ligne ; en tout quatre mille 
hommes et une batterie de montagne; la 2' , commandée 
par le général Leydet , se composera du restant du icr de 
ligne , des23e et 24e même arme , en tout quatre mille hom
mes et une batterie de montagne ; la 3° , commandée par le 
colonel Combes , se composera du 47e el d’une partie du 62'; 
en tout deux mille hommes environ et une batterie de 
campagne. Cette dernière brigade escortera le convoi et le 
trésor.

Les généraux Leydet et Rhulières sont aussi arrivés sur le 
Castor.

L’armée se mettra en marclie sous peu de jours. On croit 
qu’elle ira droit à la Tafna et de là à Tiemecen.

Notre port est encombré de navires de commerce qui ont 
transporté ici des chevaux, des mulets et des fourrages; ou 
en attend encore de Marseille et de Portvendre.

— Ou assure que la liste civile a donné commission d’ache
ter à Vienne pour quatre millions de diainans et pierres 
fines, destinés à faire partie des bijoux de la future duchesse 
d’Orléans. C’est dans celte capitale qu’existent les dépôts les 
plus considérables et les plus variés des pierres orientales. D -s 
bijoutiers français seront chargés de monter ces objets dès 
qu’ils seront arrivés à Paris.

Les dépenses que l'on fait à l’aîle neuve des Tuileries pour 
y disposer l’appartement destiné à la princesse Hélène sont 
évaluées à 900,000 fr., non compris les tentures et les tapis 
qui proviennent des manufactures de la couronne.

— Les ambassadeurs malgaches font peu de sensation , 
à la cour et à la ville. Eux et leur maison noire visitent 
les principaux établissemens industriels de Paris; ils ont 
vu aussi nos richesses savantes , artistiques et monumen
tales ; ils témoiguent peu d’étonnement. Ces envoyés de 
la reine des Ovas paraissent fort doux ; le calme de leur 
attitude habituelle va même jusqu’à l’expression de l'eu- 
nui. La température froide que nous subissons actuelle
ment paraît les incommo ley. On dit que leur guide leur 
ayant dernièrement demandé ae qu’ils voulaient voir le 
lendemain , l’un deux répondit : — « Le soleil, si c’est 
possible, »

Cette anecdote est peut être empruntée aux souvenirs de 
cette dame qui après avoir passé quinze jours à Londres, 
écrivait de Paris à une de ses amies restée en Angleterre, et

encore de porter ce vase svelte et délié , qui se tenait d’aplomb sur sa 
tête comme par enchantement, et toutes ces choses réunies fascinaient 
tellement l’esprit d’Anlonello, qu’il sentit couler unenouvelle fièvre 
dans toutes ses veines. Il se souvenait vaguement d’avoir vu quelque 
part cette délicieuse apparition; mais jamais à sa vue il n’avait éprouvé 
auparavant une si violente émotion. Recueillant peu à peu ses pensées , 
Ü se rappela que l'année précédente un de ses pages, pour avoir adressé 
une parole moins que respeciu-use à la belle Calabraise, avait été 
blessé murle’lement par son frète, le redoutableRocco del Pizzo , cri
me de lèse féodalité, qui était resté impuni par la protection du Bâtard. 
II se rappelait aussi, et cela moins vaguement qrïé le reste , que ce Rocco 
était uuhommed’une force extraordinaire, taidésur les proportions des 
anciens athlètes qui habitèrent autrefois ces mêmes contrées , et dont il 
paraissait descendre en droite ligne.

Les souvenirs de violences et de tumultes, loin d’étouffer dans le 
coeur du prince sa passion naissante , ne firent que l’augmenter. Le 
voyant toujours plongé dans une profonde rêverie, Raimond avait cru 
d’abord qu’il avait poussé son ambition jusqu à l’amour d'une reine ; 
aussi lui fut-il impossible de cacher un sourire Je pitié , lorsqu’il ap
prit de la bouche d’Antonello que la cause de sa tristesse était Cos
tuma , une jeune paysanne qui lui appartenait corps et âme, en sa 
qualité de maître et seigneur du village. Mais, pour ne pas froisser 
ouvertement ce qu’il appelait les scrupules de son frère , et pour satis
faire en même temps ses désirs, il imagina une ruse infernale On 
avait tiouvé la veille un homme assassiné Jevant la maison de Costanza 
Parmi les personnes soupçonnées de ce meurtre , avait été compris 
Biagro, le père de la pauvre villageoise ; car son frère Rocco était 
loin du pays. liest vrai que la conduite du vieillard avait été toujours 
irréprochable ; mais l’ombre que pro|elait son fils sur toute la maison, 
et la réputation dont ils jouissaient d’être assez riches pour payer les 
actes de la justice, lui avait attiré cette injuste persécution. Moyen
nant une secrète recommandation du Bâtard, le procès prit une 
telle tournure , que tout Je poids de l’accusation tomba sur i’inno 
cent, et qu’il n’y avait désormais que la seule grâce du prince qui put 
le sauver.

La mère de Costanza errait au hasard, sans but , sans raison , sans 
larmes; lorsqu'elle rencontra Raimond qui, paraissant touché de^sa 
douleur , lui conseilla adroitement d’aller se jeter avec sa fille aux 
pieds du prince. Les deux femmes infoi lunées, ainsi qu’il l’avait dit, 
sc présentèrent au château. Le Bâtard les reçût affectant le plus grand 
intérêt, et rassurant du geste et de la voix la jeune fille éplorée et treat.

terminait ainsi sa lettre ; « Si vous le voyez, faites mes 
complimens au soleil , que je n’ai pas vu un seul instant pen
dant mon séjour chez vous. »

— C’est hier qu’à eu lieu à l’Académie royale de Musique 
le premier début du ténor Duprez. Cette représentation a 
e’té des plus brillantes. Le succès dé Duprez a été d’autant 
plus complet que la salle paraissait prévenue contre lui. 
Nourrit était tellement aimé du public qu’on ne pardonnait pas 
au nouveau ténor d’avoir pris sa place. Mais Duprez a chanté 
avec tant de puissance d’organe le rôle d’Arnold de Guillaume■ 

-Tell , sa voix a été si suave et si pure, qu’il a e’té rappelé avec 
enthousiasme.

— La caisse d’épargne de Paris a reçu dimanche 16 et 
lundi 17 avril 1837 , de 2283 déposans dont 275 nouveaux la 
somme de 284,951 fr.

Les remboursemens demandés se sont élevés à 1,860,000 
francs.

AFFAIRES D’ESPAGNE.
Une lettre de Pampelune du il porte que le général Irri- 

baren , ayant appris que les carlistes concentraient des forces 
imposantes sur la ligne de Lucumberry, a immédiatement 
dirigé trois bataillons sur Zubiri et deux sur Larainsar , afin 
d’assurer la ligne de Val-Carlos contre toute attaque de l’en
nemi.

Un aide de-camp est parti le même jour pour Bilbao, afin 
d'annoncer à Espartero que la ligne de Yal Carlos est en 
état de bonne défense, et qu’en cas d’attaque, soit de l'ar
mée du Nord, soit des troupes d'Evans, l’armée de Navarre 
peut disposer de 8000 hommes sans dégarnir la défense de 
Pampelune.

CMte lettre finit par ces lignes :
« Dans ce moment, on apporte la nouvelle qu’un détache

ment de cavalerie carliste, qui faisait mine de vouloir passer 
l’Ebre , a été repoussé et poursuivi par les lanciers de la 
reine jusqu’au village d’Oteïza ; [ affaire a été peu importante 
en elle même, et n’a coûté que quelques hommes aux car
listes; mais elle a jeté 1 alarme à Estella , où ou pouvait 
croire à une attaque sérieuse. »

— Espartero attend la cessation du mauvais temps-pour 
reprendre l’off-nsive, d’accord avec le général Evans et les 
troupes de la Navarre.

— On écrit de Madrid , 10 avril :
La séance d hier a été une des plus bruyantes et des plus 

chaudes de la session. La discussion sur les interpellations de 
M. Lopez relatives aux affaires de la guerre et surtout aux 
événements du royaume de Valence s’est terminée par le.dé- 
pôtsur le bureau de la proposition suivante :

« Nous demandons que les cortès déclarent qu’il faut que la 
gouvernement déploie plus d’énergie afin d'obteuir un meil
leur résultat de la guerre. »

Cette proposition a fait une grande impression sur la 
chambre.

Après un vif débat les cortès ont décidé par 76 voix contre 
52 , que ce point était assez discuté : mai s l'heure étant très- 
avancée on a résolu que cette proposition serait mise aux 
voix dans la séance du lendemain , laissant ainsi le ministère 
sous la menace d’une espèce de censure.

blante , la poussa dans les appartenons du prince et disparut avec elle»
Après une longue attente ,1a mère interdite s’avança sur le seuil d’une 

seconde antichambre; mais le majordome de Son Excellence lui dit sè
chement qu’elle pouvait s'en aller. La grâce de son mari était accordée ! 
Nous n’essaierons pas de décrire l’égarement, la joie , l’a itation de la 
pauvre femme. Elle aurait voulu en même temps voler aux prisons pour 
embrasser son mari, et revenir auprès de sa fille; mais , troublée par
tant d’émotions différentes, elle courut par habitude chez elle, et là, 
elle se promenait de long en' large comme une forcénée , appelant 
par ses cris tous ses bien aimés, qui pour lors étaient tous absous. 
Quelques minutes après, arriva le mari honteusement libéré, qui, 
devinant tout par un fatal pressentiment, s'arrêta devant sa femme , 
croisa les bras et lui demanda sa fille L’explosion de sa fureur fut si 
violente, que la pauvre mère en perdit connaissance. Le malheureux 
vieillard, paralysé par le coup inattendu, brandissait son poignard 
sur sa femme évanouie, et proférait les plus atroces imprécations de 
vengeance , lorsque la porte s’ouvrit, et son fils , de retour au village, 
entra dans lar chambre.

— Je te maudis ! s’écria le père, je te maudis! Rocco, situ ne laves 
pas notre honte par le sang ; et il lui raconta le reste d’une voix entie- 
coupée par les sanglots.

Rocco ne prononça pas un mot, ne poussa pas un soupir, ne lança pas 
un regard; seulement, quand son père eût terminé, il étendit sa lon
gue main, saisit le poignard qui lui était offert, et le cachaavivement 
sous son pourpoint, comme s’il l’eût enfoncé dans sa poitrine; puis il 
s’achemina lentement vers le château et demanda à parler à Son Excel
lence Tous les bravik la livrée de Canacciolo, qui détest lent en secret 
le jeune Calabrais , parce qu’il leur était supérieur , se pressèrent aulouç 
de lui pour lui annoncer d’un tonde mépris que le prince était parti pour 
Naples en bonne compagnie, e’ le féiieitêient en raillant de la nouvelle 
preuve de bonté que monseigneur venait de donner à sa famille. Alors 
éclata la colère du jeune homme long temps comprimée. Il grinça des 
dents comme un tigre, et tout ce qu’il y avait au château d'hommes 
armés, se rua sur lui Mais le poignard de la vengeance paraissait en
chanté , et chaque coup renversait un homme. Les assaillans se dispersè
rent effrayés, et Rocco flairait les morts avec rage, presque indigné que 
personne ne restât debout pour lui résister. La nuit, il se retira vers les 
montagnes . laissant dans les fermes et dans les bois du prince la trace de 
ses fureurs. De hautes flammes sinistres et de noirs tourbillons de fumée 
signalèrent le terrible début du plus célèbre brigand d’une époque si i’é* 
coude en brigaijtjs..



Lfc PGLITTÖttË

CHRONIQUE JUDICIAIRE.
XE GALANT VOLTIGEUR.

Le nomme Plaisant, soldat du 9e léger , comparaissait devant le pre
mier conseil de guerre , sous la prévention d’avoir volé une somme de 90 
fr. à la demoiselle Anne Bourgeois.

M. le président Auîagnier, colonel du 44e de ligne, au prévenu. **— 
Qu'avez-vous à répondre à cette imputation ?

Plaisant. - Un pays nie dit: » Plaisant, tu fais un beau voltigeur, 
c est vrai, c est connu de la compagnie, o Moi je dis : u Eh 1 eh ! il y en a 
qui disent oui, d’autres qui disent non... — Mais ce n’est pas de cela 
qu il s agit , me dii-il qui ait. —- Alors quoi que c’est? parle. — Il paila 
^ntre une première bouteille et une seconde que le garçon apportait. ■— 
J ai z une particulière à t'initier, qu’est la bonne amie de ma bonne 
amie. Bon ! que je dis ; tiens, pour le qua: t d’heure je n’eu avais pas , 
et je voulais d une Parisienne ; ça me va. - Pour remercier le camarade 
"nous buvons une troisième, et puis après nous écrivons une lettre soi
gnee. La dessus, qui nie dit, dit-il : — il faut, mon ami Plaisant, ter
miner la lettre }>ar deux cœurs enflammés près d’un four (Ia particu
liere est boulangère) , et demander, au nom de l’amour le mieux ficelé, 
la ele d entrée de son pœur et de sa chambre. (On rit.)

M. le président. — Passez ces détails et ariivez au fait. Avouez-vous, 
oui, ou non, être l’auteur du vol dont îa demoiselle Anne Bourgeois se 
plaint.

Plaisant, reprenant son récit, — Ce qui fut dit fut fait, mon colonel, 
je reçus réponse que Mlle Anne aurait 1 honneur de me recevoir le di- 
manche suivant avec mon camarade et sa bonne amie. Je lui donnai 
-dans 1 œil, nous allâmes tous quatre à la barrière, où elle m’a dit qu’elle 
m aimait et moi de ijrèrne, et puis le soir je manquai à l’appel. Deux 
jours de consigne sur mon chapitre. Je fréquentai donc Madame pendant 
toute une semaine, le jeudi nous avions eu déjà querelle pour un mitron 
qui ne me plaisait pas; enfin le dimanche suivant je la plantai là et je 
repris ma lettre là oùsque était écrit la passion de mon amour et les deux 
cœurs enflammés qui venaient de s'éteindre... (Pire général^ Mais en 
arrivant au quartier mon capitaine me dit qu’il y avait plainte contre 
nrci pour 9ü.fr. Je demandai à aller m’expliquer, et j’y fus.

M. le président. Mais il paiait que vous Pavez battue ?
Plaisant. — J’étais indigné, outré, persécuté ; elle n’a pas à se plain

dre; elle aura pu prendre mes coups pour des caresses, car le susdit 
Jin Iron la bat comme pâte.

C’est le tour de la plaignante ; elle déclare s’appeler Anne Bourgeois , 
boulangère , être âgée de 36 ans ; son œil gauche est graveineut endom
magé. hile se plaint du perfide qui, après avoir abusé de sa faiblesse, lui 
a joue un tour des plus affreux en lui volant sa bourse.

Plaisant, ironiquement. — Dites donc, belle mijorée , vous faites bien 
la cafarde. ..

AI. le président. —- N’insultez pas le témoin.
Plaisant. — C’est qu’elle m'os tine en ] arlant de vol, puisque je n’ai 

•rien voulu d elle que son amour qu’elle m’offrait , et je me suis contenté 
de lui faire payer h dépense quand nous allions chez Ramponneau ou 
chez le papa Dénojrtz , ou bien encore au Cadran bleu ; et voilà 
îude Anne .. dites que non. Allez trouver vos 9O fr. chez un autre.

La boulangère. — Ah 1 M Plaisant vous n’êtes plus le galant voltigeur, 
honnête et probe, que j’avais honoré de mon sentiment le plus tendre. 
A ous êtes un monstre qui m’avez séduite par vos fallacieuses paroles...

1 luisant. -— C’est yous, par la bonne amie du camarade.
L appel d.un témoin met fin à ce débat, et de l’audition des autres ne 

résulte aucune charge g: ave contre le prévenu.
Al. lugnot de Lanoye, commandant-rapporteur, soutient l’accusation; 

il pense que des faits résulie charge suffisante de culpabilité contre Plai
sant u être l’auteur du vol de l’argent.

Le conseil , après avoir entendu la défense de Plaisant, prononce son 
acquittement, et.ordonne qu’il soit renvoyé à son corps pour y conti
nuer son service. . J

BELGIQUE*
BRUXELLES. LE 19 AVRIL.

Au commencement de !a seance de ce jour, M. le mi
nistre de la guerre a presenté b la chambre des représentans 
un projet de loi ayant pour objet d’accorder au budjet de la 
guerre de 1837 un crédit supplémentaire de 1,3go,o io 
J ran es , pour subvenir aux frais de campement des trou
pes , construction et réparation du camp, acbat de terrains 
ete., puur les grands mancevres auxquelles devout sex r- 
cer les troupes dans le courant de cette aimée. Cette somme 
serait couverte par un transfert à opérer des sommes res
tant disponibles sur le budjet de l836.

Le même projet demaude également un transfert d'une 
somme de 18,000 fr. du chapitre H du budjet de 1836 au 
chapitre VI, article 1er, du même budget.

La chambre a renvoyé l’exainen de ce projet b l’ancienne 
section centrale du budget de la guerre, qui se réunira comme 
commission spéciale.

La chambre a ensuite adopté le projet de loi qui proroge 
jusquaurer juillet 1838, la loi sur la perception du péage 
sur le chemin de fer,

— L adjudication de la fourniture des draps et serges pour

te pauvre père désolé, qui d’un seul coup avait perdu toute sa fa
mille , ne pouvant plus supporter son insupportable angoisse, alla 
offrir sa maison à un riche voisin , qui l'avait toujours convoitée, et 
emportant avec lui ie prix dans une bourse , prit ta route qui menait 
le plus directement a la capitale. Tous les obstacles furent vaincus 
par sa puissante volonté, et l’on vit avec étonnement l’humb'e et sau
vage Calabrais , qui n’était jamais sorti de ses monts , arriver jusqu’au 
pied du trône et crier « justice et vengeance, » A l'époque où se passa 
cette histoire , la duchesse Isabelle , veuve de Galeazzo , gouvernail le 
royaume des Siciles au 110m de son oncle Frédéric d’Aragon. Les larmes 
du vieillard animèrent la régente d’une terrible colère; elle lui oifrit 
un asile dans son château , et ordonna immédiatement aux nobles du

o n f /* ri a r i /ï , 1 mi loo P., _ I' /1 ‘ . • ' . t 1 s .
v.iuiiyuu , t.i UiUUlIIltl lIHIJiCUldLLiUCUl ulil IIOUIÜS QU

siège Capouan , ou les Caraccioli étaient inscrits, de rendre dans les 
huit jours l’auteur du crime. Le délai étant passé , elle enyoya des 
ouvriers pour démolir les maisons {1rs Cnrarrinli l’nnlrp rî/» L.

que
famille, on commença par son palais, situé en face'de la cathédrale.

vant , Antonelio se constitua prisonnier; l’avis du Bâtard
I V 11 P h tnna Inc TV o cnn o •.vr.iin.iV nsi.-.,.A ~„ 6- _ i „ It I /•

Le jour suivant , ........L,.uv su .uugmud pmutiuierj ravis au tsatarc
avait prévalu, et tous les parens avaient pensé que cet acte d’obéis
sance aurait apaisé le courroux de la duchesse. Toute l'aristocratie
m rmlifoi ma on mil On «moi 000 fini,, 1 o, iLiifi.inîfi.,, - 1 _

juLiuu uc u» jLCÿt iiLc ; muis neu uc icusbu, ocs prières ne 
la fléchi t en t point , les égards que réclamait une famille si puissante , 
l’inilignêrer.t davantage ; son ilobie cœur se révoltait contre toute 
espece de transaction avec le crime, et précisément parce que son 
intérêt privé lui conseillait la pitié , elle n’écouta que la voix de la
ju ‘lice.

Quelques jours après, des bruits de mariage se répandirent. Cette
Juvelle P3IIHÎ1 d'flhni'fî l.-l nine crranrlo inio q tniiin lo nnlrlovcn moi..

• , YA/lA, qu Uli UCV«ll, piCIClCl ic piciutcr cua-
tinrent a une telle honte. Il n'y avait pas dans toute ta ville un seul 
pa ucieu qui ne trouvât monstrueuse et inique la prétention inouie 
de proc ter dans l’affaire avec sévérité, comme si les deux parties 
eussent ete de la même conditiou. Mais tous les pères, tous les frè
res nés hors de la caste privilégiée , se réjouissaient dans le secret 
,le leur cœur, voyons qu’çnfin allait se réaliser un rêve longtemps 
caresse en vain par eurs imaginations, u»e justice égale pour tous. 

\ Un matin , teshabitans du Mercato virent s’élever au milieu delà

l'année, pendant le 2* semestre de i83y , a eu lieu au minis
tère de la guerre, comme suit :

4 lots de draps croisés pour sous-officiers , chacun de 5oo 
mètres, drap bleu foncé ; i5o idem drap vert fonce' ; 700 idem 
drap gris foncé.; 5o idem drap noir pour guêtres, à 12 p. c. 
de rabais.

4 lois de draps lisses de distinction, chacun de 800 mè
tres de drap rouge ; 200 idem de drap jaune ; 25 idem 
drap amarantlie ; 35o idem drap noir pour cols , à 1 [2 p. c. de 
rabais.

to lots de drap de troupes, chacun de 2,000 mètres : drap 
bleu fonce', 900; idem drap vert foncé, 3ooo ; idem drap gris 
foncé, 200; idem de drap noir pour guêtres.

I lot de serge de 2,400 mètres de serge rouge ; 4°° idem 
de serge jaune; 5o idem de serge amarantlie à 2 3(4 p. c. de 
rabais.

Les adjudicataires sont MM. BurdoStas , Vanderstraeten , 
Dehasse-Combien , Lieutenant -Pellzer, Dauiseaux - Renoz , 
Cbefueux, Diercxsens, Fassin, Voos, Godchaux et Neujean- 
Delmotte.

— Les plans et autres pièces du projet de la section de la 
route de Namur à St-Trondpar Ha nu ut, comprise entre Saint 
Trond et le chemin de fer d’O'stende à Liège , sbront déposés, 
depuis le 20 avril courant jusqu’au 20 mai prochain, à I hô
tel du gouvernement de la province de Limbourg , à Hasselt , 
et un registre y sera ouvert pendant le même temps, pour 
recevoir les observations auxquelles ce projet pourrait donner 

■lieu.
— Le conseil communal de Vlesembeek (Brabant) avait ré

voqué de ses fonctions, le sieur Crokaert, nommé, par ar
rête' royal du 28 janvier dernier, secrétaire de celte com
mune, et appelé eu son remplacement le sieur Yaudensavel. 
Un arrêté royal du 5 avril, annule cette de'libération.

— Ou" écrit de Lille qu’une récompense de 1,000 frs. sera 
accordée à la personne qui pourra mettre sur la voie des 
marchandises foi mant le chargement des voitures qui ont 
disparu dernièrement. On n’a pu découvrir jusqu’ici la trace 
des rouüers infidèles.

Bruxelles , l9 avril (trois heures) — Le cours de l’actif espgnoï, 
faible avant la bourse, a repris sur la nouvelle hausse de Paris. On 
a fait 2| 2i ([8 1(4 3(8 et on reste papier à ce dernier prix. Société- 
Générale émission de Paris 1550 P, Actions-réunies (00 7(8 A, hauts- 
fourneaux de Hoyoux 104 A,

Marché des huiles el graines. — L’huile de colza en baisse, il y a 
désir de vente sur les teimes reculés; la graine de liu et de colza 
calmes q tourteaux de colza sans variations, ceux de lin moins voulus,

Anvers ( deux heures.) — Ardoio 2i 21 i;8 t(4 argent 3(8 papier au 
comptant.

Amsterdam, 18 avril. — Dette active 2 1(2 p. c. 52 5(8 3(8, dito 5 
p. c. 99 7(8 (00 t(!6 99 7(8, billets de chance 22 l|4 i(H, syndicat 93 
1(4 9 s 7(8, société de commerce 182 5(8 3(8, Ardoin pièce de 65 liv. 
20 3(4 21 ij8 2') î5(i6 , dito grosses pièces 20 t3(t6 . coupons 45 41 1(2, 
russes 103 1(2 3(4.

Londres, (7 avril (quatre heures.) — Consolidés 90 5(8, beiges 102; 
hollandais 2 1(2 p. c. 62 7(8 , id. 5 p. c 99.7(8 100 99 3(4 iOü ; espagnoles 
active au comptant 22 3(8 ((4 3(8, au 28 courant 22 l(î 1(8 3(8 1(4 
I(2 3(8 t (2, coupons 44 4b 45 46 , passive 5 3(4 5(8 ; différée 8 3(4 , por
tugais 5 p. c. 46 t (2 7(8, 3 p. c. 00, brésiliens 00.

M.

LIEGE, LE 20 AVRIL.
Les journaux anglais du 17 avril n’offrént que peu 

d’inte'rêt. Le Courier dément encore les bruits d'un change
ment du ministère anglais tant de fois répétés par les jour» 
uanx tories. «L'administration de lord Melbourne, qui pos
sède la confiance delà majorité delà chambre des communes, 
ne se retirera que si le roi enjoint aux ministres de remettre 
les portefeuilles en d’autres mains. »

En citant dernièrement quelques passages extraits des 
journaux hollandais , nous avons voulu donner une idée du 
mécontentement que cause en Hollande la prolongation du 
statu quo.

Nous donnons aujourd’hui quelques fragmens de discours 
prononcés dans la discussion des deux dernières lois finan
cières présentées aux Etats-Généraux , par les membr. s les 
plus honorables et les plus indépendans de cette assemblée , 
et desquels il résulte qu’ils partagent complètement l’avis 
de la presse, et sur la situation de la Hollande , et sur le statu 
quo.

place un échafaud tendu de drap noir ; et le peuple afilua de tous les 
côtés, pour assister à cette exécution solennelle La vaste enceinte du 
marché était si comble, qu’un rayon de lumière n’aurait pa3 pénétré 
entre tous ces corps pressés, foules, soudés ensemble. On eût dit que 
la foule , ayant perdu toute élasticité , s’était fondue en une seule masse. 
Le prince Antonelio Caracciolo , revêtu de son plus magnifique cos
tume , fut traîné sur une charrette , par une étroite ruelle de l’ancienne 
Naples , qui pouvait à peine contenir le convoi et les gardes qui l’es 
coï taient Lorsqu’il déboucha au milieu de la place , un long murmure 
s’éleva de la foule, comme le grondement de lorage , et retentit dans 
l’ame du condamné. Sa raison se troubla, et la terrible vérité qu’il 
avait devant lui, se cacha sous un délire mille fois plus terrible Ses 
regards se voilaient, ses oreilles bruissaient ; une sueur froide cou
rait par tous ses membres , son coeur battait a lui briser la poitrine.' 
il voyait autour de lui toutes les choses tourbillonner, s’écrouler , 
s’abimer dans un gouffre Mais peu à peuTie mouvement tumulLueux 
qui avait agité la foule à sa première appaiition , fit place a la pitié. 
Le peuple silencieux et immobile se découvrit devant la croix qui venait 
à la tête de la triste procession. Spectacle effrayant! Celte vaste es
planade peuplée par tant de milliers d’hommes, était devenue un dé
sert. A ce changement instanlané de la foule, le délire d’Antonelio 
changea aussi. Le sol de la place , soulevé tout à-coup de son niveau , 
lui paraissait pavé de têtes tranchées, et, dans le vide immense, ii 
se trouvait seul en face du bourreau qui allongeait son bras jusqu’à lui. 
Alors il se roidissait par un effort désespéré ; mais, poussé par une force 
irrésistible , 11 se sentait glisser vers l’échafaud. Cependant le char 
avançait par secousses à travers la foule qui enrayait ses roues et 
se refermait sur son passage comme les vagues derrière un navire. 
Et le malheureux croyait qu’à chaque pas la terre s’entrouvrait devant 
lui (>our l’engloutir. On pouvait lire dans les contractions douloureuses 
de sa figure , le c ombat intérieur de si cruelles visions ; mais , vaincu 
par l’angoisse , il tomba presque évanoui dans les bras du piètre qui 
consolait son agonie.

Au pied de l’échafaud , il reprit ses sens, et soupira dune voix 
plaintive. — Oh! mon Dieu! s’écria-t-il, ou suis-je ? Où est Cos- 
taoza ? Où est manière? Puis il promena ses regards tout aulour, 
les fixa sur la foule béante, et tressaillit. Mais la vue de la belle Cos-, 
tanza qui venait à sa rencontre, escortée par les gai des, lui rendit 
tout son courage. Un éclair d’espoir brilla dans ses yeux , le souffle de la 
vie avait ranimé le mourant. Oubliant ses chaînes, il fit un mouvement 
pour l’embrasser, et se tournant vers le ministre de Dieu avec un trans
portée joie'.-

Op den Hoof. « Je ne pense pas que l’intérêt 1 
patrie exige que uou3 maintenions un déploiement de f' 3 
aussi imposant. Il n’y a que deux motifs à assigner ^e.orces 
armements : le premier, c’est la crainte que nous é 
rions d’être attaqués par les Belges; le second, c'est m-.. °'I.,e‘
qu’aurait le gouvernement d’attaquer la Bel g'que. M

1,1 ten üon
aïs au-cnne de ces deux suppositions ne peut entrer dans le t|01n.a 

des probabilités. La Belgique n’a aucun intérêt à nous - i"* 
quer; elle occupe une bien plus grande étendue deterrit'* a'

_ quérir p0'“* 
d'une partie du 

reconnu nos. dr0j(s

à nous appartenant, quelle ne pourrait en conquérir par |
gm-rre. Elle jouit de la paisible possession 
Limbourg sur laquelle les traités ont 
tandis que nous n’occupons chez elle'que deux forteresses 
importantes et dont la possession ne nous rapporte rini Lj(| 
el Lief kenshoek’. D’un autre côté , la crainte dune-attaque ° 
notre part, oblige la Belgique à renforcer son état militait 
ainsi , nos armements ont encore cola de fâcheux ’qu’ils

moi usrendent la situation financière de nos débiteurs 
favorable en les entraînant dans de grandes de'penses da 
sorte qu’il n’en sera que plus difficile pour eux de remplir un 
jour leurs obligations envers nous.

Je volerivis volontiers en faveur des crédits demandes pour 
farinée , si ou avait l’intention d’aller , comme en i83j 
I épée à la main , chercher à obtenir de la part des provin ’ 
ces qui se sont soustraites à la domination du roi, des coin 
ditions avantageuses de séparation. Ce serait là un moyen de 
mettre un terme au statu quo. Mais le gouvernement s'est 
engage' par la convention du 21 mai i833, à ne pas reprendre 
les hostilités contre la B lgique aussi longtemps que nos rap
ports avec ce pays ne seront pas réglés par un traité définitif, 
ainsi, toute agression contre la Belgique constituerait un 
acte d'hostilité envers les deux grandes puissances qui ont 
conclu avec nous celte convention. Une attaque de notre part 
n’esl donc pas plus probable qu’une aggression de la part 
de la Belgique.

M. Corverthoof. — Les dépenses inouies que s’imposent 
inutilement la Hollande et la Belgique, épaisenl également 
les deux pays , et peut-être un jour deviendront-ils la proie 
d’ambitieux voisins qui voient d’un œil jaloux notre prospé
rité et qui se partageraient volontiers entr’eux ce qui reste de 
notregrândeuv passée, Que gagnerons nous à voir la Belgique; 
punie de sa déloyauté, écheoir en partage a son puissant 
voisin, si nous mêmes nous ne sommes pas en état de défen
dre nos colonies contre I Angleterre. Après le résultat de la 
campagne de i83i, nous ne pouvons songer à réduire la 
Belgique par la force des armes. Nous avons retiré peu de 
fruit des négociations diplomatiques ; mais 11e faut il pas l'at
tribuer à ce que Je gouvernement s'est attaché avec trop de 
ténacité a certains points que le sentiment de l'honneur na
tional lui avait fait prendre d’abord pour bases de sa polili- 
que ? A mon avis, il importe que la chambre décide parson 
vote , si le gouvernement doit continuer de traiter sur le 
même pied ou s’il doit tenter d’atneuer par de nouvel
les concessions la conclusion d’un arrangement définitif; 
G est un d<-voir d’avertir le gouvernement, par lerej.t des 
crédits demandés, que la guerre est impopulaire (dat de 
oorlog impopulaire is), et qu’il faut que dans le courant de 
celle année ou fasse de telles propositions de paix que les 
frais de guerre puissent être supprimés.

Nous avons parlé de luouvemens de concentration opères 
sur la frontière par 1 armée hollandaise. L'Observateur de 
Brnx elles, croit pouvoir affirmer que jusqu’à présent aucun 
ordre semblable n’a été donné à cette armée. B résulte, 
dit il , d’avis reçus de différents points du Brabant hol
landais et transmis par des personnes dignes de foi, que Jus" 
qu’ici aucun mouvement de concenti ation n’a été opéré dans 
/année ennemie, et qu’on n’y remarque rien qui seuible an
noncer qu’elle se dispose à se porter bientôt en avant. har" 
niée hollandaise conserve son attitude menaçante, umts aU" 
cun changement n est survenu dans les cantonnement el 
<lans les positions qu’elle occupait il y a un riiois(t).

(1) lies hommes dignes de foi, qui ont des relations très suivies aie® 
la Hollande, nous assurent cependant que, chaque jour il arrive, p 
pt'liis détachcmens de nouveaux renforts aux tioupes cantonnées pi 
de la frontière ( Note du rédact.)

— OU ! vous êtes encore là , mon père, s’écriâ t il, je ne maunai <l<wc. 
pas? Oh ! ce n’était pas possible ! L,a duchesse ne,me hait pas, 
ai je fail ? Eile s’est montrée toujours bienveillante envers moi, ^ 
même m’a fait beaucoup de caresses au dernier bal de la coü1’ |„ 
ma Costanza, à quel supplice lu étais réservée! Oh ! inalhemeu» 

'seras la femme fi’Antonelio .Caracciolo ! Mais ils croiront 3ue J m 
pouse par force! Oh! ne crains pas, ma Costanza, je parleiai a 
foule qui nous envhonme, je tomberai à ses pieds; je dirai J, ^ 
t’aime , que je t’ai toujours aimée, que je t’aurais épousée mas

! _ i Até u
Les deux fiancés montèrent sur l’échafaud chacun de sou e 

jeune fille, pâle et mourante ( vêtue de blanc, couronnée t ju 
comme une victime, s'approcha de l'autel qu’on avait dresse I . e( 
billot; Antonelio , délivré de scs chaînes, la serra dans ses v. je’-On 
têtus aines se confondirent dans un embrassement inlernuna^ t 
les sépara par force pour accomplir le rite. Costanza b J
le prince selon son rang et reçut la bague nuptiale; ilU( ,3e 
nouiHèrent et le prêtre les bénit. Tous les assistait.5 IÎIC'L c-pu-O 
joie et de tendresse, et le peuple à son tour bénissait <■
Mais le même ministre qui avait prononcé les saintes pè1,^ j0jx 
lesquelles on ouvre une uouvelie source de vie, entonna ^ „ou- 
sourde les psaumes des mourons. Le bourreau saisit p'u tlJI ^ (,aclie 
veau marié, lui fit plier les genoux devant le billot, c V’c,jè- 
étincela dans l’air. U u Inisson courut .parla fouie p toutes E* jjcU Ja 
rent : a Grâce! » Aussitôt un cavalier se précipite ve,s , jjleiice 

: — l'lace ! place ! voilà la grâce ! — U11supplice
s’était rétabli, et tous les regards se parlageaùnt avecj (’ofliéiér G1 
le messager et le condamné. Arrivé près de l’écuatau ’ ,,,êe pa1' sa 
un «igné, et on vit la lête coupée de la Caracciolo. 6 ., IU fi^nr-
longuc chevelure , bondir et se tordre dans la main| unn'.,ssjoq conce'!' 
reau A l’instant même un cri perçant qui parut 1 eïP ( .p |0nàfi«r 
trée de l’horreur de tous, s’éleva jusqu'au ciel, ut on pj0slaiUa 
malheureuse femme qui avait poussé ce dernier bur ci 
était morte! épon*'5111

On pçnt pnnnrp de nrw tniirs voir l'elfiuie en marbre esi terrihl®
l’arc d<
épisode, __ ___ _ _____,
nouveau roman italien, par M. Bcluioute , qui scia 
ment à Paris. --x-axgezo »io«««*0’

K’ut encore de nos jours voir l’effigie en [nar*-)re , Ce K1'11 
le l’horloge de Santo-E igio , au marche (Je a\ c0nté^tians 
e, exactement hi-torique , est admirablemen inccs*

. .. »/ï ■Dj...nnio mu sera Puu

uD
:ssa^‘
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Qnoiqn il en soit , M. le ministre tie la gaerre s’occupe 
aïee activité' à organiser l’armée et à compléter nos moyens 

défense.
Plusieurs adjudications de chevanx ont eu lien pour la 

cavalerie et l’artillerie.
Le roi vient de signer un arrête' qui augmente de deax 

compagnies le bataillon de sapeurs-mineurs. Ce bataillon 
aura maintenant huit compagnies. En Hollande , le corps 
des sapeurs-mineurs se compose de deux bataillons fort cha
cun de 4 compagnies.

C’est pstr mesure d'économie que M. le ministre de la guerre 
n’a pas dédoublé le bataillon de celte arme.

On Tient également de réorganiser complètement le person
nel et le matériel de l’ambulance, dont la force sera mise en 
harmonie avec celle de l’armée.

L'administration des hôpitaux va recevoir de nolables mo
difications.

On dit que le travail relatif à la formation des bataillons 
de grenadiers et de voltigeurs est sur le point de paraî
tre. On croit que la formation de ces bataillons aura lieu 
à Louvain.

Plusieurs bataillons de guerre vont dans quelques jours 
être rapprochés du point de rassemblement, et prendre pos
session des locaux occupés précédemment par les bataillons 
de dépôt que l’on a dirigés sur les places de la frontière 
frabçaise.

Des officiers du génie s’occupent activement delà rédaction 
des plans et devis descriptifs des travaux de fortification que 
Ion va exécuter à Diest , le point stratégique le plus impor
tant pour l armée belge. Il est à regretter que I on n’ait son 
gé à le fortifier qu'eu 1837; car les ouvrages de campagne 
qu’un y a élevés en l83l , étaient peu importants. * °

Le département de la guerre est en négociation avec les 
conseils communaux de Tirlemoiit, Saiut-Trond, de Ton
gres, de Vilvorde et de Louvain , pour établir dans ces villes 
de nouvelles casernes et écuries.

En Hollande, les permissionnaires emportent avec eux 
leurs armes et lenr effets d'éqnipement ; chez nous an con 
traire, les permissionnaires, avant de retourner dans leurs 
foyers, se rendent aux dépôts de leurs corps où ils laissent 
leurs armes et leur équipement, qu'ils vont y reprendre 
lorsqu’ils sont rappelés sous les drapeaux. Afin qua l’avenir 
la rentrée au corps des miliciens puisse s’effectuer chez nous 
avtcoulant de promptitude qu en Hollande, M. le ministre 
de la guerre à résolu d’établir à proximité de* points de ras
semblement des différentes brigades de l’armée active des 
dépôts d’armes et d habillement ou les permissionnaire* lais
seront leurs effets. Des négociations sont entamées avec diffé- 
rens conseils communaux pour l’appropriatiou de locaux 
propres a recevoir ces dépôts.

m Hunq/ç*

Pendant le mois de novembre dernier, Gérard Van Herck 
se présenta en qualité d’ouvrier chez le serrurier Tilkin à 

mge; d abord il fut admis à l’atelier, mais bientôt, ne tra
vaillant pas à la satisfaction de son maître, il fut renvoyé. 
Quelques temps après, les époux Leclercq, chez lesquels l’ac
cuse avait son logement, découvrirent dans leur maison une 

uere anglaise , des ferrailles, du cuivre ; soupçonnant que ces 
objels avaient été soustraits par Van Herck, ils ‘en informèrent 
e sieur f dkin , qui les reconnut effectivement. L'accusé a 

constamment nié d’être l’auteur de la soustraction , et sur 
la plaidoirie de M" V. Fabri, il a été' acquitté.

Erratum. — Ce n’est pas la compagnie Liégeoise pour l'é
clairage au gaz, qui a fait à la veuve Massart remise d’une 
somme de 40 fis., comme nous l’avons dit hier, mais bien la 
ùociete u Emulation•

Il paraît que le conseil, dans sa séance qui aura lieu 
vendredi prochain , pourvoira au 1 emplacement de feu D..ye- 
neux, en qualité de receveur communal de cette ville.
- Séance publique de la ^deputation permanente du con 

seil provincial, le mardi ao avril 1837 , à neuf heures du
n’a,ln > pour l’examen de réclamations en matière de carde 
civique. L

La séance aura lieu à l'hôtel du gouvernement, rue Aei- 
UlODl. " °

Madame venve Iwan Simonis , née de Grand-Ry, a 
été enlevée b sa famille et aux pauvres aujourd'hui vers mi.

aH‘ès «"e violente maladie qui 11 a duré que quelques

La mort de madame Simonis comble la tristesse causée 
“ans sa famille par la mort récente de son fils Leon , et est 
four les pauvres de cette ville une perte incalculable dont 
ns ressentiront vivement les effets.

(Nouvelliste de Verriers.)

I L installation du nouveau président des États-Unis a eu 
'eu, aux termes de la constitution, le 4 mars dernier, 
e e cérémonie , si imposante dans sa simplicité, avait 
oe a Washington , capitale de 1 Union américaine , une 

] ae,,ce considérable. La grande popularité dont jouissent 
M ',‘rit.sor!allt 1 M. Andrew Jackson , et sou successeur, 

Vau Buren; la conformité des principes qu ils 
Pp. 01'Jourspruffssés ; l'étroite amitié qui les unit , et même 
semhl <le Jackson, dont la carrière si pleine
àn„„e ;c“er à son terme > prêtaient un intérêt nouveau 
““elle solennité.
Provii^eS 660 chevaux de lrait de race indigène de toutes 
fiés à feur 1 artillerie et les ambulances, ont été adju-
Pour U 1 CoL>S,i!1 marcha,1d de chevaux à Bruxelles ,

_ _ Sunulle de /ji5 fraucs par cheval.
£ 11 écrit de Rome, 6 avril :

prouve-00'1“1'C 1,6 1 ’archevêque de Paris n’est pas du tout ap- 
viérale ° '°1 P11 *laUt l‘fu el a trouve »»e désapprobation gé- 
éle coJ 111 ll'! Ie clergé. Tous les détails de cette affaire ont 
de soii‘"‘u'iUlue’s a 'mire gouvernement par celui de France, 
"e sera6 la l,oune intelligence actuelle existant entre eux

' "u O'uent troublée. Cette affaire sera donc bientôt lgee.ari'an

Pleut oop |e^le ^racovie, du ao mars, annonce positive- 
es tiois souverains du Nord auront une coulérence au - - - ------- i-wiu euium une tuiuc

de i IUü',a ae mai prochain, à Olmutz ou à Técum ; le 
a république cracovieune sera décidé dans cette

«oit
Prevue.

B.ti

COUR D’ASSISES DE LIÈGE- 
Séance du i9 avril.

-j’dns çnf|p a.
y01 f audience, la cour d’Assises a eu à- s’occuper de 

3°a,isJ éi .q '|eU d importance. — Mathieu Bar 
l!age |’0 detenu à Liège, comme prévenu de vaeabon-

‘ U Ofl R non! »__  !__ I . . ----°

l'eu d importance. — Mathieu Barbon , âgé 
lors ■ tete,Uia Liège, comme prévenu d.- vagabo 

.S„réc"°" apprit que dans I« courant de i 836 , il avait 
et domestique chez Gérard Bastm, boucher à

a5c,1»uie d’' ? avait spvstiait au préjudice de son maître, 
9 ét® Condn.e“Vll.°“ 8 francs. L accusé avouant sa culpabilité* » ci UC iù

à 3 mois de ßflSQU,

MENDICITÉ.
L administration est informée que des individus se disant 

indigms circulent fréquemment dans la commune et vont 
de porte en porte, demander des secours en argent pour sub
venir a des besoins pressans qu’ils disent exister dans leurs 
(amitiés. Les individus sont quelquefois porteurs de papiers 
sans signatures, ou revêtus de signatures supposées. Le plus 
souvent, ils cherchent « exciter la pitié par le récit de mai- 
heurs ou d’accidens qui n ont ordinairement rien de réel II 
importe de prémunir les hahitans contra cette espece de 
mande, et de leur rappeler que lorsqu’une quête à domicile 
est autorises en vertu des régfomens sur la matière, les indi
vidus autorisés doivent être porteurs de l’arrêté en bonne 
forme délivré soit par l'administration provinciale, soit par 
administration communale du lieu où la quête à domicile 

peut avoir lieu pendant le nombre de jours déterminés.
A 1 hotel de ville , le 17 avril 1837.

Le presided , Louis Jamais.
Par le collège, le secrétaire , jQzmany.

THSATRfi ROTAI. B F. LÎEOS.
Aujourd’hui jeudi 20 avril;, au bénéfice de M. Camille, la tre. récré- 

entation du FOK -LEVÈQÜE, vaudeville en deux actes ; la peniiêre
GRAND MONDE I f qf St-“AL0 ’ -udevilie; -.U» BAL DU 
GltAND MONDE, vaudeville. - Dans ces trois pièces, M Victor, nr,~
nner comique du théâtre royal de Bruxelles, remplir^ les principaux
XI ! 7 la,S,r‘7Dier acte La MUËT1E DE PORTICt , dans lequel 
Mme Camille Nique .première mime du théâtre royal de Eruxo'les 
remplira le rôle de Fénella. 1
. Vn divertissement nouveau , dans lequel Mlle. Camille Nique
2« Le Pas d/laV “S,er%le,',a* d* la Ve.Ule ; 1' la Provençale
qu’U se danse à Paris ’ 3° * 4° le Pas Sl^iea> “»•

Demain vendredi 21 au bénéfice de M. Franco*, seconde et dernière 
représentation de M. VICTOR , le GAMIN DE PARIS. - M. Victor rem
plira le rôle de Joseph.

Dimanche 23 avril, avant dernière représentation de la JUIVE.

ETAT ClViî, DE LIEGE , no 19 *y»».
Naissances .• 5 garçons, 4 filles.
Décès : 2 garçons, 1 fille, t homme, 2 femmes, savoir: Gaspar 

Lt, Tierard, âgé de 63 ans, armurier, faubourg St-Gilles, époux de 
Marie Catherine Roufosse, — Marguerite Halbart, âgée de 33 ans,
blanchisseuse, rue Vert-Rais, veuve de François Goitot__ Marie Ca-
therie Dethier, âgée de 20 ans , servante, derrière l'hôtel de ville.

AMDMC®.

UNE DEMOISELLE au fait du COMMERCE d AUNAGE et 
d ÉPICERIE , DÉSIRE se PLACER, S adresser rue St. Rem i 
n* 471. ’

30r-A LOUER TOUT DE SUITE UNE MAISON avec jardin 
située à FRAGNÉE. S'adresser quai d'Avroy, u° 56a. 538

â.» aa .§» ,

K8* 584 ET 585 , RUÉ FÉRONSTRÉE.

VIENT DE RECEVOIR un CHOIX 
COMPLET de

PHIX FIXE.
F. GASQUY, _ ________

Châles itéupetmrhtbour, brochés
' 'et brodés;

CACHEMIRES brochés et écossais;CREPES des Indes brodés 
et imprimés; oxales , damasquinés,orientales, thibet et mous
seline-laine à eolouties et autres; ÉCHARPES-MANTELETS 
ÉCHARPES en cachemire thibet , etc. , etc. ; COLLIERS et 
FICHUS.

Une partie gros de Naples ,
TOUTES NUANCES, BELLE QUALITÉ , A a-a5 L’AUNE.

75o

Je soussigné' déclare que je ne reconnaîtrerai AUCUNES 
DETTES que pourra'foire Lambert CARTIAUX, mon fils 
ca'det.

Le jage de paix des cantons Sud et Ouest de la ville de 
Eie'ge, invite les AYANT-DROIT à la succession de Martin 
LONNEUX, dit le borgne Martin, fils/le Gilles Lonneux et 
de Marie Catherine Disteç, à se présenter b son bureau munis 
de leurs titres, le ter. mai prochain, 11 heures du matin, 
pour être fait ce que de droit.

Liège, le 10 avril j837. CHOK.IER.

DEUX QUARTIERS INDÉPENDANT A LOUER présente
ment , ainsi qu un JARDIN, pour l'époque de Mars prochain, 
a Ste.-Claire, n° i3o. a3£

BE BOKS TOURNEURS,
EÏV FEE ET EN BOIS ,

FEUVEST SE PRÉSENTER CHEZ CAMBRESÏ-BASSOMPtERRE ,
Rue Sainte-Ursule. 727

CAVE A UOUER,
RUE BASSE SAUYENIÈRE.

Ayant l’entrée sur la rne et propre à l’entrepôt, de vins 
soumis aux accises.—S adresser rue Haute Sauvenière, n° 855.

%9

¥EMT£
DE

if

JEUDI 17 AVRIL, b deux heures de relevée, 
M. MOUTON, fleuriste, fera vendre en sa de
meure, quai d’Avroy, n” 586, une NOMBREUSE 
PARTIE de PLANTES, tant en pleine terre que 
deserre et d’orangerie, consistant en orangers, 

camélia , etc., etc. °
Pionia, arbore» et herbacée, rhododendrnm, rosiers ds

i.eng3le , idem pyramidal , thuya, cèdre, arbres-fruitiers, et 
une quantité d’autres trop long à détailler.

ARGENT COMPTANT. 769

r ^ La' VENTE de la. Mill S©ff et autres BA- 

JLiMENlh avec porte cochère, cour, jardin, verger , etc , 
sise a Liège , rue Hocheporte, 11« 77 , aura définitivement 
lieu , le vendredi ai de ce mois , b dix heures, pardevant la 
notaire PAQUE et M. le juge de paix OPHOVEN , en son 
bureau, rue Neuve derrière le Palais ; s’y adresser ou audit 
notaire, pour les conditions qui donnent beaucoup de faci
lites pour le paiement du prix, y0g

CABILLAUX, RAYES, RIVETS, FLOTTES , ELIBOTTES et 
ANGHOIX nouveaux, ch.z PERET , rue Ste. Ursule.

Nouveaux RIVETS et CA BILL AUX, ELIBOTTES, FLOTTES 
HUITRES ANGLAISES, chez ANDRIEN , rue Souv. Pont!

Liège, le 20 avril 1837. J. F. CARTIAUX. 773

VENTE D'IMMEUBLES.
i™? AVRIL 1837, b 2 heures de relevée, M. 

DA VIN fera vendre aux enchères, en l’étude et par le mi
nistère du notaire RADELET.,

um MtMR

DE HUIT ARES SEPTANTE UN CENTIARES ,
Situé à Petit-Mont , commune de Seraing , et tenant au 

ciemin de for de 1 établissement de la société auonyme de 
fabrique de fer dOugrée, et de deux antres côtés à deux 
autres chemins.

Sa situation avantageuse vis-à-vis de la principale porte 
de cet établissement et ses faciles communications sur la 
Meuse, le rendent propre à la construction de plusieurs 
matsous de commerce.

Cette vente présente toute garantie et de grandes facilités 
de payement seront accordées.

S’adresser eu l’étude à Ougre'e. 75

VENTE PAR LICITATION.
Le MARDI 25 AVRIL 1837, à une heure de relevée, b 

Oupcjrê, chez H. G. Bonhomme, cabaretier, en exécution 
d'un jugeaient rendu sur requête par le îribuual civil de 
premieie instance séant à^Liége, le trente janvier, enregistré 
à Liege, le dix février 1837 , les enfaus feus Jéân Jacques Jo
seph Bonhomme et de Marie Elisabeth Gilson, vivant pro- 
U1 .Recmée , il sera procédé, par le miuistère de
M3 DE FROIDMON T, notaire à Haecourt, eu présence de 
M. le juge de pjix du canton de Glons, à la vente aux en
chères et à l'extinction des feux DES BIENS IMMEUBLES 
dont la désignation suit : 1er. lot. D ux maisons contiguës/ 
avec écurie, fournil, rang de cochons , moitié d'une grange , 
cour et jardin, le tout situé à Hermée , lieu dit Devant 
la V1 i le.—Deuxième lot. Une PRAIRIE de vingt neuf ares, 
ou ce qu’elle en est, à Hermée, lieu dit Devant iâ Ville. 
— 3me. lot. Vingt-buit ares trente-quatre centiares de terre 
dite le Cornu-Botiier, à Hermée. — 4aie- lot- Dix sept ares 
quarante trois centiares de terre , sise derrière Aaz, à Hermée 

5me. lot. Onze ares quarante quatre centiares de terre
sise lieu dit à l’Espinette, commune d’Oupeye. __ 6ine. lot!
Cinquante quatre ares cinquante centiares de terre, sise au 
Champ d’Heure , commune de ce nom. — yuie. lot Le droit 
de réméré de vingt un ares de prairie, nommée le Haut Long 
Pre, commune de Hermée.

S adresser auxdils juge de paix et notaire, pour connaître 
les conditions. 1



ir m

LE POLITIQUE.
JEUDI 27 AVRIL 1837, A DIX HEURES PRÉCISES pour 

finir m un jour , dans le chantier du sieur L. DELVAUX, 
sur Avroy , on vendra
UNE QUANTITÉ EXTRAORDINAIRE

JJJE ]B©!§ SODES» SAVOIR:

Une partie des plus considérables de planch's , quartiers 1 
barreaux, et feuillets de chêne , fort secs, dont plus de 
deuxTiers ont de sept à huit ans de sciage, de toute lon
gueur, jusqu’à 18 pieds; une quantité extraordinaire de 
weres, terrasses et possclets; une très grande quantité de plan
ches et quartiers de hêtre et de planches et lattes de bois 
blanc ; beaux gros horrons de frêne ; horions de chêne , de 
noyer, de hêtre et de tilleul, lattes à plafonner, etç. etc.

ARGENT COMPTANT.
On commencera par nue belle partie de bois quarrés 

fort secs.
N. B. Quoique la vente se fasse au comptant , toute per

sonne connue pour solvable, ou inunie d’une caution, peut 
obtenir un delai de trois ou six mois , moyennant un' intérêt 
de cinq pour cent l’an. 7^

GRANDE VENTE DE FUTAIE.

VENDREDI s8 AVRIL 1837 r.à 11 henres pre’cises du ma
tin , MM. COLLIGNON et HÉNAULT feront vendre à l’en 
chère, dans, leur bois de Chant-d’Oiseaux , situe en la com
mune de Landen ne , canton de Héron :

TOUTE LA FUTAIE
CROISSANT SUR VINGT BONNIERS DUDIT BOIS,

Laquelle se compose de gros chênes, d’arbres de construc
tion , bois de charroiiage , et beaucoup de gros hêtres et de 
marchés de Baliveaux.

Recours aux pieds des arbres.
A CRÉDIT._______________" 771

ADJUDICATION
iCfUBS Fâ'QMTÉTË

SISE
AIT DESSUS EU EAU B OU RO STGIIXES . , A LIÈGE, S. 457.

Elle consiste en UNE MAISON D HABITATION et dépen
dances , avec 4o ARES , 97 mètres carrés, ou 9 verges 
grandes 4 petites de jardin potager , tenant d'un côté aux 
représentais de M. JALHEAU et d’autres à M. le conseiller 

DOGHEN. —Elle provient de feu Laurent Joseph CLAVIER. 
Par sa positioo , elle est à proximité du chemin de fer.

Cette vente aura lieu , par licitation , aux enchères publi
ques, mardi 25 Avril 1837, à dix heures du malin, par le 
ministère de M'PARMENTIER, notaire, en son étude , place 
du Théâtre Royal, à Liège.

S'y adresser , pour connaître les conditions. 662

Très avantageusement placée soit pour UN C\FÉ ou pour 
tout autre commerce, rue de la Cathédrale, fesà’ut le coin de 
celle de rUniyersité , ou pourrait , si on le désire , n en louer 
que la moitié. 7-^

VENTE CONSIDÉRABLE 
DI HEV111&

La VENTE du BEAU MOBILIER appartenant à Madame 
DEBITER, annoncée précédemment et qui a dû être remise 
à cause du mauvais temps, aura lieu définilivement LUNDI 
24 AVRIL 1837, à une heure précise de l’après-midi et jour 
suivant, à Flémalle-Haule, par le ministère de M° FRAIKIN , 
notaire à Chokier. 760

FAILLITE DE-JOSEPH J AMME.
NOTIFICATION PRESCRITE par l’art. 5i2 , Cod. Comin.

ADJUDICATION DEFINITIVE ' 
1LÀ M&itSON N» 593, portant ,.en_

seigne de la Fontaine d Or, située à Liège, rue Souverain P0h[ 
qui aura lieu en l’étude et par le ministère de M“ BIaR ’ 
taire audit Lie'ge, le MARDI 25 AVRIL 1837 , à deux Le n°* 
de relevée. e?

Cette maison ’occupant une superficie de 180 mètres est 
propre à toute espèce de couimeros , et il «era accorde' je

____________ ihgrandes facilités pour le payement

il O U II S ES.
PARIS, LE l8 AVRIL.

i> Par jugement rendu le treize avril 1837, enregistré le 
lendemain , le tribunal de commerce , séant à Liège, a , sur 
le rapport du juge commissaire , fixé aux créanciers en de
meure et à tous autres qui pourraient être inconnus, un 
-nouveau délai de huitaine, endéans lequel ils seront tenus 
de faire vérifier leurs créances , et a déclaré que ce délai 
prendra cours à compter de la notification dudit jugement 
dans la forme prescrite par l’article 5l2 du code de com
merce. »

En conséquence, les syndics provisoires delà faillite de 
Joseph Jamtne , ci-devant négociant à Liège , invitent les 
créanciers en demeure ainsi que tous autres qui pourraient 
être inconnus , à se présenter le samedi VINGT NEUF avril 
1837, à deux heures de relevée , au greffe du tribunal de 
commerce de Lie'ge , à l’effet d’y procéder contradictoire
ment avec eux et en présence du juge commissaire, à la vé
rification de burs créances.

Lie'ge, le 18 avril 1837. 767

Cinq pour cent.,
T rois pour cent , . 
Act de la B de Fr. 
Napl. Cert. Falc. . 
Esp. Ardoin 1834.

(06 9O Ksp. D. dilf. s int.
79 uO • Dt. pas. s int.

2407 50 Belgiq. Einpr. (832
99 00 Banque de Belg. .
24 7,8

7 3,4 
6 18 

OO 3 4 
<3(0 00

LONDRES, a.E 17 avril.

FAILLITE de GUILLAUME PLUMIER.
VERIFICATION DES CRÉANCES.

Les syndics provisoires de la faillite de Guillaume PLUMIER, 
ci-devant distillateur à Liège, invitent les créanc ers du failli à 
se présenter SAMEDI VINGT-DEUX AVRIL COURANT, à 
deux h'-ures’et demie de relevée, au greffe du tribunal de com
merce séant à Lie'ge, à l’effet de procéder contradictoirement 
avec eux et en présence de M. le juge commissaire , à la vé
rification et affirmation de leurs créances.

Lie'ge, le 14 avril 1837. y3g

PAR BREVET D’INVENTION.
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RÉSUMÉ DE LA BOURSE D’ANVERS DU 49 AVRIL (837.
1 es fonds Espagnols ont été fermes à notre bourse de ce jour. Ar* 

doin ouvert 2t 7(8 21 le 4(8 1.(4 3(8 et reste 2i f(4 argent jusqu’au 
25 courant-

Primes à un mois 24 dont ( 0(0 cours.
On a fait passablement d'affaires.

BRUXELLES, le 19 avril.

PATE DE AÎNÉ,
AUTORISÉE PAH BREVET ET ORDONNANCE DU ROI.

Pour la guérison des RHUMES, CATARRHES, TOUX, COQUELUCHES, ASTHMES, EN ROUE MENS , et des maladies 
de POITRINE les plus invétérées. (Voir linstruction qui accompagne chaque boîte.)

— DÉPOTS : chez MM. FROIDBISE, rue Pont d'Ile, 83i, à Lie’ge; BASTIN , à Htiy , tous deux pharmaciens, et 
M. PELTZElt , rue Spintay , 294, à Verviers, 657

Une Action, 20 francs 8Aclions, 120 francs. 17 Aelions, 240 francs.

AVEC AUTORISATION DE S. M. L'EMPEREUR D AUTRICHE ,
ET SOUS L’INSPECTION SPÉCIALE DE LA HAUTE CHAMBRE AULIQUE IMPÉRIALE ET ROYALE DES FINANCES ,

VENTE IMPORTANTE PAR • ACTIONS ,
FIXÉE IRRÉVOCABLEMENT AU 20 MAI 1837,

M ©ISIS ©ïttttïtiSHiaS
ÉVALUÉES JUDICIAIREMENT A UN MILLION 502,*5? FLORINS V- DE V-

SAVOIR :

LA GRANDE SEIGNEURIE D’EHRENHAUSEN,
SITUÉE EN CARINTIIIE, A UNE 8 U UE DE Kt AGENT LUT.

Avec château superbe, bienlouds considérables , vastes forêts , grands jardins , bâti mens ruraux, moulins, distillerie , 
chasse étendue , juridiction patrimoniale , corvées , et rentes considérables ; et

L1 111» HOTEL IV f®. avec jardins, A BABEW»
Situé sur la place principale de cette ville , célèbre par ses eaux et l’affluence des étrangers.
Les gains accessoires de florins 100,000, 76,000, 5o,ooo, 25,000,20,000, 42,000, 40,000, 7,000, 6,000, 5,000 , 

4,ooo, 3,ooo, 2,000, s’élèvent en tout à la somme de quatre cent mille florins, valeur de Vienne._

PRIX D’UNE ACTION : 20 FRANCS.

C’est la première fois que l’acquéreur de six actions en reçoit 2 gratis, et en prenant ta actions pour 24o francs, outre les 
4 actions gratis une 5me. est allouée en sus à titre de bonification extraordinaire.

Les PROPRIÉTÉS seront transmises au gagnant libres de dettes et d'hypothèques.
Lu tirage aura lieu 'irrèvocablemènt le 20 mai 1837 , à Vienne, publiquement et sous la garantie do gouvernement.
En s’adressant directement à la maison soussignée , laquelle est principalement chargée de celte entreprise, on reçoit 

le prospectus français, contenant les plus amples reüseignemens , les actions, ainsi que la liste de tirage, franc 
de port,

Lé coût deé’actions 4e paie eh' mandats sûr Paris et tout autre place de commerce , ou sur nos dispositions.
J. N- TRIER ET CiE.,

Sans affranchir. Banquiers et receveurs généraux, à Francfort sjM.
667

COURS
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Bente domaniale 00 0|0 A Act. S. d’Ougrée.
Brésil 1834- . . . 85 (jt A Act. S Sars-Lonch.
Autriche. Métal) (03 3(4 P Act.Che de fer. .
fioME. («32. . . . (00 (|2 Act. S. de Vennes.
Naples. Falconnet 92 ([4 Act. bat. à Y. A nv.

» Banque Tav. 00 ü|0 Act. S. St. Léona.
port. Doua Maria. 00 ü|0 Act. S. Cliatelin.
EspiO. Ard. 1834. 21 ( (4 A Act. S. Verreries.

® Fin cour. . 21 ((4 1' Act. Ecl. gaz. rés.
• gros.pièces 00 0(0 Act. S. Raffinerie.
* pr. I m. d. 1. 24 1(2 I Vct. Verr Charl
• différée (834. 00 0(0 Act Expi. l’Espér
® ® anc. 0 0(0 Act. des Brasseries
• dette passive. 00 0(0 Act. Librairie H

CHANGES. 
Amst. et. jours. . Ij8 F

Act. Typogr. Vt. 
Act. Fabr. Tapis. 
Act. Fabr. de 1er.

Lond. et. jours. . 12 (0 Act. Mutual, ind
Paris, et. jours. . pair. P Act. C. de Bruges

ACTIONS,
Aol. Société Gén. 730

Act. H. F. Monc. 
Act. lib. MeSiiie. 
Act. S. act. réun..

Act id. ein. Par... i5,'j0 P Act. S. de Flcu. .
Act. de la S. de C (30 P Act. Ebénisteiie..
Act. lu B. de B. l3i A[0 P Act.librairie Sc..
Act. C. Sam. et 0. (06 l|2 1 Act. Fab. Pianos. .

yiENNE, LE lu AVRIL.

455 0(0 
(28 0|0
97 0(0 

400 0(0 
(20 0|0 
1(9 3(4 
(06 0(0 
00 J 0(0 
000 0(0
98000 0(0 
00 0(0 

000 0(0 
000 0(0 
000 0(0 
00 0(0 

((6 0(0 
000 0(0 
1(5 3(4 
(0( 0(0 
000 0(0 
000
000 0|0 
000 < |0 
lo5 3(4
99 (|2 

((2 0|0
98 0(0 

(00 7|8 
90 0(0 

00Ö l|0 
000 0(0 
OOO 0|0

Métalliques, (04 3(4. — Actions de la Banque,

PORT D’ANVERS. —arrivages nu q AVR*-
afé, s«creLe pleyt belge Jonge Joanna , venant de Londies , ch dec 

et feu. — Lekoff belge Vrouw Anna , ven. de Liverpool » ^
coton. — Le schooner koff belge Clémence , ven. de LiWfP 
schooner anglais Isabelle, ven. de Nieuwpoit, ch. de fer
ner pruss. Columbus', y. de Bordeaux , ch- de viu- —

PLAGE D’ANVERS, le 19 avril- ^
Café. — Les transactions citées depuis hier se réduisent a ^ 

Saint-Domingue., dont le prix n’est pas encore exaciö’ 
Les autres sortes 11’ont donné lieu à aucune affaire e <| 
portance. -ve e.t oM**®*

Riz — Ce grain jouit d’une recherche de plus en p usvl 

des prix toujours ptus hauts, - „ifanteD
Sucre brut. — On a cité aujourd’hui les transactions nÿjoBal, d
5o caisses Havane blanc de f 24 1(2 à 25 ([2 Pavl 
GO » » blond à f.18 4(2 pavillon étranger. ^
Sucre raffiné. — Deux parties d'environ (7,000 ki °”' divers p°ur 

papier et quelques étuves de candi ont été traitées I 
l'exportation. ^
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